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                               P.V C.R.Q.D N° 03 du 07 JANVIER 2016 
 

Membres Présents : Mrs BENZERDJEB .A. –KARTALI. D. -- SARDI .M. – BOUZEROUATA.H. 

Ordre du jour:  

- affaires administratives. 

- affaires Disciplinaires.   
 

 
 

AFFAIRE N°55:    conversion de la licence du club J.S.M.R 
   

 Vu la lettre  de conversion du dirigeant  BELKHEIR  BOUZID  LIC N° 148 du club JSMR 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 
 

DECISION 

 La  licence du dirigeant  BELKHEIR  BOUZID   LIC N° 148 du  club JSMR et convertie en  joueur  

LIC N° 148 du  club JSMR. 

AFFAIRE N°56:    Annulation   de la licence. 
   

 Vu la lettre  d’annulation  de la licence  du joueur  AZZA  Ahmed LIC N° 233 du  club 

O.J.Mostaganem. 

 Vu le barème des pénalités administratives et financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB.                                                                                

                                                                    DECISION 

 La  licence du joueur  AZZA Ahmed   LIC N°233 du  club  O.J.M.   est annulée. 

AFFAIRE N°57:    Libération. 
   

  Vu la lettre  de libération du club A.B.BARIKA  du joueur  MENAD  Mohamed au profil du  club 

J.S.B.S. 

   Vu le paiement des droits de libération. 

   Vu le barème des pénalités administrative et financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB.                                                                                

                                                                    DECISION 

 Le joueur MENAD Mohamed est  qualifié au club J.S.B.S.  suivant la date portée sur la licence. 

 

                                                 AFFAIRES DISCIPLINAIRES 
 

AFFAIRE N°58 :   Ren U.S.B .Tissemsilt  -  H.B.C.Misserghin. D2  S/G du 18/12/2015. 

 Vu la  feuille du match signalant : 

 Défaut de présentation du licence  du joueur  MEDJAHDI .T  PC N° 07/12415 du club 

H.B.C.Misserghin 
 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Il est infligé  une  amende  de 300 DA  au club  H.B.C.Misserghin. 
 

AFFAIRE N°59:   Ren : J.S.Temouchent —  S.C.Ain EL .Berd   R1  S/G  du 18/12/2015. 
 Vu la feuille du  match signalant : 

  Avertissement  Off(B)  NADER .B  N°Lic 312  du club  S.C.A.B 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(B) NADER .B  N°Lic 312  du club  S.C.A.B. 

 

 

 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
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AFFAIRE N°60:   Ren : J.S.Messaissa  -- C.S.Oran   R1  S/G du 24/12/2015. 
 

 Vu la feuille  du  match signalant: 

   Non déroulement de la rencontre à cause de la présentation de l’équipe recevante avec un nombre 

insuffisant de (04 joueurs)  

   Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Match en faveur du C.S.Oran avec un score de (10-00) 
 

AFFAIRE N°61:   Ren : M.C.Sebdou   -  J.S.Temouchent    R1  S/G  du 25/12/2015. 
 

 Vu la feuille du  match signalant : 

  Absence  de l’encadrement technique du club   J.S.T     
  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Il est infligé  une amende de 20.000 DA au  club  J.S.T. 
     
AFFAIRE N°62 : Ren : H.B.Chettia  ---W.C.B.Oued Sly.  D2  S/G  du  25/12/2015. 

 Vu la feuille du match signalant : 

  2
eme

 Avertissement  Off(B) MOUSSAOUI.M   N° Lic196 du club H.B.C   

 

  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 DECISION 

 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA  au club H.B.C (2eme Avertissement) 

 

AFFAIRE N°63: Ren : H.B.C.Misserghin  -- G.C.B.Mascara   D2  S/G  26/12/2015. 
 Vu la  feuille  du  match signalant : 

 2
eme 

Avertissement Off(A)  KAOURI  KADA N° Lic 219  du  club G.C.B.M. 

  Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 

  Vu les règlements généraux  FAHB 

DECISION 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA  au club G.C.B.Mascara   (2eme Avertissement) 

 

AFFAIRE N°64 :   Ren : O.M.S.B.A --- C.S.T.B.C.SBA  R1  S/G  du  26/12/2015. 

  Vu la feuille du match  signalant: 

   2
eme

 Avertissement   Off(A) MOUMENE .F  N° Lic 418 du club C.S.T.B.C. 

   Disqualification  des joueurs  BOUAYAD.A N° Lic 446 et MESSAOUDI.M   N° Lic 447 du club  

OMSBA   pour  comportement anti sportif grossiers. 

   Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA  au club C.S.T.B.C (2eme Avertissement) 

 Il est infligé une suspension de quatre  (04) matchs ferme au joueur  BOUAYAD.A N° Lic 446 du 

club  OMSBA. 

 Il est infligé une amende de 4000 DA  au club  O.M.S.B.A 

  Il est infligé une suspension de  quatre  (04) matchs ferme au joueur  MESSAOUDI.M   N° Lic 

447 du club  OMSBA 

  Il est infligé une amende de  4.000 DA  au club  O.M.S.B.A. 
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AFFAIRE N°65 :   Ren : D.R.C.Oran --- C.S.Oran  R1  S/G  du 01/01/2016. 

  Vu la feuille du match et rapport des arbitres signalants: 

  Avertissement   Off(B) LABIDINE .H.  N° Lic 267 du club D.R.C.O. 

  Disqualification  du joueur SAYADI.S. N° Lic 426 du club  C.S.O. insultes envers  officiels.  

  Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Avertissement  confirmé à l’Off (B) LABIDINE  .H. N° Lic 267  du club D.R.C.O. 

   Il est infligé une suspension de deux (02) matchs ferme au joueur du club C.S.O. 

   Il est infligé  une amende  de 2.500 DA  au club   C.S.O. 

 

AFFAIRE N°66:   Ren  J.S.M.Relizane -- E.S.Oued Fodda  D2  S/G  du 01/01/2016. 

  Vu la feuille du match  signalant: 

 Avertissement   Off(A) SOUCI.A.  N° Lic 178  du club  E.S.O.F.  

 Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A) SOUCI .A. N° Lic 178  du club  E.S.O.F. 
 

AFFAIRE N°67:   Ren : U.S.B.Tissemsilt ---  C.S.H.B.Adrar  D2  S/G  du 01/01/2016. 

  Vu la feuille du match  signalant: 

 Avertissement   Off(A) KABDANI .R.  N° Lic 015du club C.S.H.B.A. 

 Jet de  projectiles pendant  la rencontre. 

 Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A) KABDANI .R. N° Lic 015  du club C.S.H.B.A. 

  Il est infligé  une suspension du terrain  d’un (01) match  ferme pour le  club U.S.B.T. 

  Il est infligé une  amende de  Dix milles DA (10.000 DA)   au club  U.S.B.T. 

AFFAIRE N°68 :   Ren : H.B.C.Tlemcen ---U.S.Tenes  D2  S/G  du 01/01/2016. 

   Vu la feuille du match  signalant: 

   Avertissement   Off(C) SENOUCI.M.  N° Lic 089  du club H.B.C.T. 

   Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(C) SENOUCI.M N° Lic 089 du club H.B.C.T. 

AFFAIRE N°69 :   Ren  G.C.B.Mascara --- C.R.B.Sfisef  D2  S/G  du 01/01/2016. 

  Vu la feuille du match  signalant: 

  Avertissement   Off(A)  TAMBA.A  N° Lic 217du club G.C.B.M. 

  Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

   Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A) TAMBA .A N° Lic  217 du club G.C.BM. 

AFFAIRE N°70 :   Ren : N.R.Ain Turck -- I.R.B.Oran  R1  S/G  du 01/01/2016. 

  Vu la feuille du match  signalant: 

  Avertissement   Off (B) REFFAS.M  N° Lic 413 du club  I.R.B.O. 

  Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Avertissement  confirmé à l’Off(B) REFFAS.M. N° Lic 413  du club I.R.B.O. 
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AFFAIRE N°71:   Ren : J.S.Messaissa ---O.J.Mostaganem  R1  S/G  du 01/01/2016 
 

  Vu la feuille du match  signalant : 

   Absence  de l’équipe  J.S.M. 

   Attendu  qu’aucune lettre  explicative  n’est parvenue à la L.R.H.B.Oran. 

   Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

    Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

   Match en faveur de l’équipe  O.J.M.  sur le score de (12-00). 

   Il est infligé une amende de  50.000 DA  au club J.S.M. 

 

AFFAIRE N°72 :   Ren : A.N.Sidi Chahmi- ---J.S.B.Senia  R1  S/G  du  02/01/2016. 
 

    Vu la feuille du match  signalant: 

    Avertissement   Off (A) BESSEDJERARI.H  N° Lic 463 du club ANSC. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A) BESSEDJERARI.M. N° Lic 463  du club ANSC. 

 

AFFAIRE N°73 :   Ren : H.B.C.Misserghin- - M.C.Oued Tlelat  D2  S/G  du 08/01/2016. 
 

    Vu la feuille du match  signalant: 

    Avertissement   Off(B) ABDESSALEM.B  N° Lic 071 du club M.C.O.T. 

     Avertissement Off(B) DELLA.A. N° Lic  574 du club  H.B.C.M. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A) ABDESSALEM B. N° Lic 071  du club M.C.O.T. 

 Avertissement confirmé  à l’Off (B)  DELLA .A N° Lic 574 du club H.B.C.M. 

 

AFFAIRE N°74 :   Ren : H.B.G.Timimoun- --G.C.B.Mascara  D2  S/G  du 08/01/2016. 
 

    Vu la feuille du match  signalant: 

    Avertissement   Off(A) BELAOURA.A  N° Lic 057 du club H.B.G.T 

     Disqualification Off(B)  KAOURI.K N° Lic 219  du club G.C.B.M pour pénétration l’air  de        

j      jeux  sans  l’autorisation des officiels.   

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

  Avertissement  confirmé à l’Off(A) BELAOURA.A. N° Lic 057  du club H.B.G.T.. 

  Avertissement confirmé  à l’Off (B) KAOURI.K  N°  Lic 219  du club G.C.B.M. 
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AFFAIRE N°75 :   Ren : J.S.Temouchent- --- W.R.B.Mazagran  D2  S/G  du 08/01/2016. 
 

    Vu la feuille du match et rapport des arbitres signalants: 

    Avertissement   Off(A) BENMOULAI .A  N° Lic 533 du club W.R.B.M. 

     Disqualification du joueur BRIKI .M.S. N° Lic  501 du club J.S.T. pour attitude anti sportif 

grossiers envers adversaire. 

      Disqualification du joueur ELAHOUEL Toufik N° Lic 245  du club W.R.B.M  pour attitude      

anti sportif grossiers envers  adversaire. 

       Disqualification  du joueur BENALI Benaissa N° Lic 281 du club W.R.B.M  pour insulte 

grossiers public envers Officiels. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A) BENMOULAI. A. N° Lic 533 du club W.R.B.M. 

 Il est inflige une suspension de quatre(04) matchs ferme au joueur BRIKI.M.S. N° Lic 501 du club 

J.S.T. 

 Il est infligé une amende de 4.000 DA au club J.S.T. 

 Il est  infligé une suspension de quatre (04) matchs ferme au joueur ELAHOUAL T.N° Lic 245 du 

club W.R.B.M. 

  Il est infligé une amende de 4.000 DA  au club W.R.B.M. 

  Il est infligé une suspension de quatre(04) matchs ferme au joueur BENALI.B. N° Lic 281 du club 

W.R.B.M. 

  Il est infligé une amende de 4.000 DA  au club W.RB.M. 

 

AFFAIRE N°76 :   Ren : N.G.Hennaya- --- S.C.Ain El Berd  R1  S/G  du 09/01/2016. 
 

    Vu la feuille du match  signalant: 

    Avertissement   Off(B) KEHLI.  N° Lic 527 du club N.G.H. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 
 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Il est infligé une amende de 2.500 DA au club N.G.H. (2eme Avertissement) 

 

AFFAIRE N°77 :   Ren C.S.T.B.C. SBA- -- M.C.Sebdou  R1  S/G  du 08/01/2016. 
 

    Vu la feuille du match  signalant: 

    Avertissement   Off (B) DJEGHAB. Y  N° Lic 528 du club  C.S.T.B.S.SBA. 

    Vu le barème des pénalités  administratives et financières. 
 

 

     Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 

 Avertissement  confirmé à l’Off(A) DJEGHAB.Y. N° Lic  528  du club C.S.T.B.C.SBA. 

 
 
 

 

TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  Présent  PV. PRENNENT  EFFET A 

COMPTER DU  13.JANVIER.2016 

       
Secrétaire de Séance                                                                        Le Président C.R.Q.D 

     SARDI .Med                                                                                         BENZERDJEB .A 


